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DES I ]OLLECTI . I i ]S

I-I.]'A]-F\ Dt ,{RRETE
L 'EN\ ' IRONNE\ IEI iT

ET DZ
L .!rr[,\^cL\t!\ r Portant clâssement des

infiastructures de transports terrestres dans lâ
è: rc\ : i rùr\  Ffôr, j : : !  Commune dc Soisy sous Nlontmorency

-  , l  -  19)  uu  t i t rc  de  la  lu t tc
cortre le bruit.

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CIIEVAI-ILR DE L.\ LECION

D'HONNEUR

VU le code de la construcl ion e! de l 'habil ir t iol l ,  et notâmnrent son art icle R 111-,1-1,

VU la loi n"92-14.1:f du 3L décembre 1992 rclative à la 1ut!e contrc le brui l ,  ct nol iLmmeni scs
ârt icles 13 et 14,

VU ]e décret n' 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour I 'application de l ârt icle L 1 1 L-11-1 du code de
lâ conslruction et de I 'hôbitât ion et relati f  aux caractérist iques acoLrstiques de certains bâtiments
autres qre d'hâbitat ion et de leurs équipements,

VU le décret n" 95-21 du 9 janvier i995 rclati f  au classeûent dcs inl iastructLrrcs dc trânsporl
lerrestres et modif iant le code de I 'urbanisme et Le code dc la construction et de l 'hrbitat ion,

VL'l 'anêté rninistériel du 9 janvier 1995 rclati i  à la i imital ion du bruit dans les élablissements
d'enseignement.

VU i 'arêté ministériel du 30 Mni 1996 relal i f  aux modrl i tés de chssement des infrastructures de
trânsporls terrestres et i  l ' isolement acoustique des bi i t iments d'habilat ion dâns les secleurs
aTfcctés par le bruit,

CONSIDERANT I 'absence de réponse de la commune de Soisy sous lvlontmorency dens le
délai de trois nlois prévu pâr la loi.

SUR 1a proposit ion 11e tr{onsicrLr lc Sccrétaire Cénéral de lâ Préfcciurc dir Vâl d'Oise:
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ARRETE:

Article 1": Les disposit ioûs dc l 'arrêté du 30 Nl.r i  1996 susvisé sont àpplicables dans l ir

Commune cle Soisy soLrs Nlontmorency i lux abords des int iastruclures de transports terreslrcs

l1renlionnées à L'art icle 2 du présent arrété cl représenléas suf le plan joint en annexe

A4jslf2 | Les tableaux suir 'ants donncnt pour chacun dcs tronçons d' infrastructures mentlonnés,

le clâsseûrent dens une des 5 calégories définies dans 1'anêté du 30 lvlâi 1996 susmentionné, la

largeur maximale des secteurs affcctés par le brui! de part et d'autre de ces tronçons. ainsi quc le

type de t issu urbtin.

Les lâblcaux A1 et A2 conccrnent les infrastruclures de lraûsports terrestres - routreres et
ferroviaires - exislantes, et 1es tableaux B1 et 82 concerncnt les i t frastructures routlères el

ferroviâires - eû projel.

Tableau Al

N" Réf Nom d€ lâ .ue ou voie Début tronçon ! in  t roûçon Tvpc
de lâ

Cât Lârgeur

Autoroutcs. routcs nationalës. routes déDârtementâles

RD9IE:l

RD928:2
RD9:8:]
RD92S:+
RD923:5
RD92E:6
RD923:7

A\enuc du ( ;e l  Lcc lerc
Avcnue Ltu GalLeclerc
,A.\'enuc du Gûi Lcclcrc
A!cnuc dc la  Div is ion

Limite commun€

Ruc dcs deùx reûes
Avenue Kel le Imxnn

A!enu€ du Gal  de Gaul lc
Avcnuc Ga!igrot

Avenue du Rond Poinr
Avenue Jean Nlcrmoz

Rue dcs deux ref fes

Avenuc Kel lerm.rnn
,{venuc du Galde Gaul le

Avenue Gavignot
Ale u,r du Rond Point
Avcnùc Jean M!rmoz

Limi t€ commune

100 ûr

100 m
100 m
1 0 0  m
100 m
100 nr
100 nr

R D l i l 9 r l

RDIO9::
RD10!l  :
RDl09r,1
RD109:5
RD109:6
RDl09: l
R D 1 0 9 c : 1

R.Dl09€: l

R D  1 0 9 e r :
R D l 0 9 p r L

Avenue Kel lermrnn

^!enu€ Kel lennûnn
AvcDùe Kcl lcrmrnn
A!€nu€ Kel lernrann
Placc Hcnr iScstre

Rue dc lv lontmofenc!
Rue de I {ontûrorcncv
Rue de la tonla inc St .

Rue du Jard in Rctr rd
R u c  d  A . J i l l v

Limitc conrnunc St.
Grdt icn
R N I T O

Chaussée Julcs Casrr
A!enuc des Noats
Àvenu€ dArdi l ly

Rùe du Puirs Grenet
Rue du Chal

RD9l8 A\enue de Paris

RLre Canrol

Rur. les. lcux teres
Ruc du JarLtin Renrid

RN170

Chausséc Jules César
Avenue dcs Noëls

RD9l8 -  A!enue de Pat is
Rue Jeân Yerûroz

Ruc du Chat
RD144

Placc de légl ise

Rùe des dcux tenes

Rue d Andill-,'
Rue Ju Doclcur

Schs€irzcr

l
3
l
l
l
.l

l0(J m

100 m

100 m
:0 ûr
30 nr
31-r m
30 ûr

-r0 nr

l 0 { ) m
3 0 m

2'6



N" R'f \om de la ruc ou {oie Débui  t roûçon Fin tronçon Tlp€ Ca Lârg€ur

RD 1,1,| 1

RD 1.1.1:2

RDI.1. i i - :

RDl.l.l.1

Ruc du Doclcur
Sch\yc i tz€r

Rue Saint  Paul

L imirc commune Andi l lv

Rue dAndi l lv

l00m rvant  rue de

Rue dc ilfontnr.renc!

Rue dAndi l ly

l00m rvrnt  rue de

Ruc de iUontnorenc!

l

3

3

3

30 tn

100 m

100 m

100 nl

1 : 1
2.: I
l : l
3:2
3 : 3
,1: l

, i r1

Rue des durcs ter .s
Chnussée Jules Césaf

Av.nu€ Beluséjour

Gaùl lc
RLre du Cimet iàrc

RD928
Lini te connrune Erubonn

RD928
Ruc du Rond Point

A!€nùe des Courses
Arenue d€ Prr is

Ruc du Jardin Renard

Ruc du Clos Renaud

Rue dLr Rond Poinr

Ruc de Carnot

4
.]

1

3 0 m
3 0 m
3 0 m
3 0 m
3 0 m
3 0 m

l{ l  m

Tableau A2

Tableau I]1 :

Tab le ru  82 :

N' d€ lâ
l ienè

Nom de lâ ligne Début tronçon Fir tronçon Cnt. Lârgcur

130 Lignc de S(  Denis à
DicDpc

2506 Bv d 'Epina) Bv d Ennont- 2 250 m

n ' R é f Nom de lâ début tronçon fin lronçon Tvpe Cat, Lârgeur

qloiets
B I P : l

BIP:2
BiP:3

B I P

BIP
B I P

RD9:8

RD928 2

)

250 m

250 nr
250 m

N" dc lâ
lrqoe

Norn de lâ
l iqne

N" tronçon Dibut trDnlon Fin tronçon Cat. Lârgeur

Pas dc l igne pro jetae c l issable sur  la  Commune de Soisy sous Montnorency
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N.B. :

Dét' init ion des colonnes des iâbleaux A1 et Bl :

La prenrière colonne correspond au numéro d' identif ication du lronçon de voie concernè ou s.1
dénomination. Un même axc est divisé en plusicurs tronçons présentant des caraclérist iques
llomogenes,
Lâ deuxième colonne précise, le cas échÉant. le nom de la rrLe correspondant au troncon

Les troisième et quatrième colonnes déIinissent respeclivement l 'origine et l 'extrémité de
cheque tronçon,
La cinquième colonne donte lâ nalure du bâti environnant. Les notions de rues en U et de
tissu ouvert sont définies dans h normc NF S.31-130.
La sixième colonne donne la catégorie de classement du tronçon.
La septièmc colonne donne la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit :  ceux-ci
sont délerninés à I 'aide de la disrance indiquée, comptée de parl el d'autre de l ' infrastruclLrre.

Définit ion des colonnes des tûbleaux A2 et 82 |

La première colonne donne le Duméro de la l igne du réseau ferré naiional concernee.
La deuxième colonne précise le rom de la l iaison correspondante.
La troisième colon0e correspond iru numéro du tronçon concefné de voie cl{ssÉs.
Les qualr ième et cinquième colonnes définissent respectivement l 'origine et l 'extrémité de
châque tronçon.
LÂ sixième colonne donne lâ câtégorie de classement du tronçon.
La septième colonne dome la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit.

+ Lâ largeur des secteurs affectés par le brui! est mesurée :
- pour les inlrastructures routières, à part ir du bord extérieur de la chaussée le pius

pfoche ;
- pour les infrastfuctures feûoviaires. à prLrt ir du bord du rai l  extérieur de la voie la plus

proche.

Art icle 3 ; Les bâtimenls à construife dâns les secteurs atTectés par le bruit mentioD[és à 1'art icle
2 doivent présenter Lln isolement âcoustique minimum contre les bruits extérieurs. conformément
âux décrcts 95-20 et 95-21 susvisés.

Pour les bâriments d hâbitation, I ' isolcment acoustique minimum Èst déterminé selon les art icles
5 à 9 de I 'arrêté du 30 mai 96 susvisé.

PoLrr les bâtiments d'etseignement, i ' isolement acousticlue minimum est détenniné selon les
r r t i c l ( :  5  J  8  de  I J r rè le  dù  u  j r n \  i . r  l oQ5 ,u .v i . . .

Les copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent arrêté.



Article . l  :  Les niveeux sonores quc les constructeurs
détcrmination de l isolation rcoustique d€s bâtimenis à
p . . r  l c  b ru  i .  J< f i n i ' . r  l . r '  . c l c  2  : .  n (  l L5  .L , .  r n t .  :

sonl tenus de prendre en compte pour U
conslruir€ inclus drns le secteur rffecté

Catégorie
\iveau sonore au point de

rélérence, en période diurn€
(en dB(A))

Niveau sonore au point de
référence, en période
nocturn€ (en dB{A))

1 8-l 73
2 19 71
3 '73

b3
1 6E 63
5 63 58

Ces niveaux sonores sont évalués en dcs points cle référence situés, conformément à lâ normc NF
S 3l-130' acoustiquc : Cartogri lphie du bruit en nl i l ieu extérieur". à unc hâuteur de 5 t1ètres âu
dessus du plân de roulement et:

- à 2 mèlres en avant dc la l igne movenne des ftçades pour les "rues en U";
- à une distance dc l ' infraslructurc(*) de 10 mèlres, augmenlée de 3 dB(A) par

rapport à la valeur en chanrp l ibre pour 1es t issus ouverts, af in d'être
équivl lents à un niveau en facade.
L infrtstructure est considérée comme recti l igne, à bords dégegés. placée sur
un sol horizontal rÉfléchissànt.

(") Cette distance est mesuréc : à part ir du bord extérieur de lâ chrussée le plus proche, pour les
infraslructures routières et à part ir du bord extérieur de h !oie la plus proche. pour les
infirstructures fef roviaircs-

A r t i c l e 5 r L e p r é s c n t
dans le déparlement,
oepartemen(, et sera
Montmorency.
Il enlrera en vigueur à

arrêté fait lobje! d'une mention au recueil des acles administrâti1t de l 'Etat
ainsi que dans deux journaux régionaux ou loceux diflusés dans le

alïiché pendant un mois dans la mairie de la Commune de Soisv sous

compter dc I accomplisseûent de h dernière ibrmâlité cle publicité.

A4iglgl6: Lc présent arrété scra tenu à l ir disposition du public dans les l ieux sui\xnrs:

Préfecture et Sous-Préfecture dc Sarcelies,
Direction Départemelltale de I Equipemert.
Nlair ie de lâ CommulÈ de Soisv sous lvlononorency.

5rô



Article 7: Les tableaux,Al. A2. 81, 82, la crrtographie de classeùent des infrastructures de
trânsporls terrestres a1nsi que les secteurs sit  és âu roisinage de ces infrastruerures qui snnt
aîlectés par le bruit et dans lesquels existent des prescript ions d' isolement acoustique. f igureron!
au nombre des anneres au Plan d'Occupation des Sols.
Ces documenls porteront référence de I 'arrêté pféfectoral correspondânt et indictt ion des l ieux orl i
i l  Deu! être consulté.

Les secreurs âffcctés par le brui i  dél inis à l  art icle 2 doiven! êrre repo.rés par Monsieur le ivlaire
de Soisy sous Ivlontmorency.lans les documents graphtques du Plan d'Occupation des so1s.

Art icle 8 : Copic du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Sous-Préfet de l 'arrondissement de Sarcelles
Monsieur le Maire de Soisy sous Montmorency
lvlonsieur le Directeur du Réseau Ferré de France
Monsieur le Djrecteur de la S..N.C.F. Région Paris Nord
Nlonsieur le Président du Conseil  Général du Vai d'Oise
N'lonsieur Directeur Départemcntal de l 'Equipemen! du Vâl d'Oise.

pcur 
or;rplloiron

"*{{il[$,:iiîl#

IA IT  A  CERCY-PO\TOIS |  Lg  /  JET .  ZUUI

LE PREFET,

S i i *e  I

Mirlrel À1,{-f l. l lEIJr-À
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